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Le nombre d’adhésions progresse dans les syndicats de l’UNSA. Ce phénomène, 
nous pouvons l’amplifier. Et les raisons d’adhérer ne manquent pas alors que 
l’UNSA a fait de la hausse des salaires, de la transformation écologique et 

du combat contre l’extrême droite ses 3 priorités en cette rentrée sociale.  
 
La crise du pouvoir d’achat ne sera résolue que par des hausses significatives de salaires 
dans les secteurs privé comme public. Une meilleure répartition des richesses, une fiscalité 
plus exigeante pour les plus hauts revenus permettraient d’avancer vers plus de  
justice sociale et plus de solidarité. Pour l’UNSA, la responsabilité des employeurs  
et du gouvernement sur ce sujet est immense. 
 
La transformation écologique devient une nécessité vitale. Il faut faire plus, et plus vite. 
Les politiques et la gouvernance économique en Europe, actuellement rediscutées,  
doivent déboucher sur des réorientations. Des plans d’investissements colossaux  
doivent voir le jour pour répondre aux défis du changement climatique et des transitions 
technologiques. 
 
Salaires, pouvoir d’achat, transformation écologique, égalité femmes-hommes, sont  
les thèmes de cette rentrée pour l’UNSA. Nous nous retrouvons donc pleinement dans 
l’appel à la mobilisation de l’intersyndicale pour la journée européenne du 13 octobre. 
L’UNSA invite ses structures à faire de cette journée un grand rendez-vous d’expression 
de nos revendications. 
 
Enfin, l’UNSA s’inquiète de l’influence grandissante de l’extrême droite dans notre pays 
comme en Europe. Comme elle l’a fait à son dernier congrès, elle continuera à se battre 
contre l’extrême droite, et notamment le Rassemblement national. Avec les démocrates, 
il nous appartient de ne pas abandonner ce combat.  
L’extrême droite reste l’ennemie des droits sociaux, de la solidarité universelle,  
du syndicalisme, et donc des travailleurs.  

Adhérer à l’UNSA maintenant 
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Nos nouvelles implantations syndicales

Métallurgie           
•  Hanon systems  
  Charleville-Mézières (08) - 424 salariés 
•  Pompes Grundfos 
  Longeville-les-Saint-Avold (57) - 431 salariés 
•  Sirail 
  La Canourgue (48) - 32 salariés 
•  France Élevateur 
  Flavigny-sur-Moselle (54) - 269 salariés 
 
Services      
•  Evancia Babilou   
  Bois-Colombes (92) - 2 748 salariés 
•  Alehos Services    
  Paris (75) - 156 salariés 
 
Santé privée          
•  SynergiBio 
  Basse-Terre (97) - 115 salariés 
•  SPASAD 
  Aire-sur-la-Lys (62) - 215 salariés 

•  Centre Saint Exupéry 
  Charolles (71) - 40 salariés 
•  AGD le Viaduc 
  Chambaron sur Morge (63) - 204 salariés 
•  Biopath Hauts-de-France Sud  
  Abbeville (80)  
 
Fonction publique hospitalière         
•  CH de Perpignan   
  Perpignan (66) 
•  CH de Soissons    
  Soissons (02) 
•  EPMS   
  Courtemont-Varennes (02) 
 
Société financière       
•  CA Auto Bank  
 
Industrie textile         
•  Spontex 
  Beauvais (60) - 242 salariés 

Association         
•  Centre social Dou Boucaou 
  Boucau (64) - 40 salariés 
•  Qualisud   
  Aire-sur-l’Adour (40) - 108 salariés 
 
Transport de voyageurs       
•  Transdev boucle des Lys   
  Issy-les-Moulineaux (92) - 175 salariés 
•  Les cars Jouquins  
  Magny-les-Hameaux (78) - 57 salariés 
•  Transdev Sénart   
  Issy-les-Moulineaux (92) - 341 salariés 
•  Transdev Occitanie Ouest 
  Toulouse (31) - 104 salariés 
•  Transdev Melun  
  Vaux-le-Pénil (77) - 230 salariés 
•  Keolis Roissy Pays France Ouest 
  400 salariés 
 
 

Voici les dernières sections syndicales créées. Ce sont près de 6000 salarié.es supplémentaires qui voient l'UNSA arriver à leur côté 
dans leur entreprise en quelques semaines.

Pour créer une section UNSA  
dans une entreprise ?  
Contactez-nous :  
developpement@unsa.org 
ou contactez UNSA Please  
au 09 69 36 00 70  
 

Téléchargez le mode d'emploi  
https://vu.fr/XFjqI

Comment créer  
une section syndicale ? 

 

Isabelle Reynaud - Gilles Mondon

Ils-elles font l’UNSA

https://www.unsa.org/IMG/pdf/jecreeunesectionsyndicaleunsa.pdf
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Voici quelques résultats électoraux des sections UNSA

Retrouvez tous les résultats électoraux du moment sur notre site : https://www.unsa.org/2910  

En bleu, les entreprises où l’UNSA se présentait pour la première fois.

Gilles Mondon

INOVET Laboratoires BIOVE    
(Arques-62), 139 salariés, industrie pharmaceutique, pour sa 1ère participation, l'UNSA devient majoritaire avec 64 % des suffrages  
et 4 élus sur 7.   
UGAP   
(Champs-sur-Marne-77), 1582 salariés, l'UNSA confirme sa place de 1er syndicat avec 36,3 % des voix. L'UNSA est le syndicat qui  
progresse le plus avec un gain de 75 voix et de 4 points.  
MSA Portes de Bretagne   
(Bruz-35), Protection sociale agricole, 515 salariés, l'UNSA devient le 1er syndicat avec 39,2 %, et un gain de 
133 voix et 5 élus CSE.  
MSA Provence Azur   
(Marseille-13), Protection sociale agricole, 563 salariés, l’UNSA gagne sa représentativité avec 17,2 % et un gain de 69 voix.  
MSA Lorraine  
(Vandoeuvre-Les-Nancy-54), Protection sociale agricole, 281 salariés, l'UNSA maintient sa 2e place avec 21,9 % et 3 sièges.  
VYV3 Bourgogne  
(Dijon-21), Mutualité, 3006 salariés, l'UNSA gagne sa représentativité avec 20,8 % des voix et 9 sièges.   
CPAM Lille-Douai   
(Lille-59), Sécurité sociale, 799 salariés, l'UNSA obtient 29,6 % progressant de 11,5 points et gagnant 58 voix. La CFDT disparaît de 
l'entreprise.  
Bacardi-Martini    
(St-Denis-93), Vins & Spititueux, 269 salariés, l'UNSA gagne sa représentativité et obtient 49,5 % des voix et 5 élus. La CGT et la CFTC 
disparaissent.  
Fondation Bon sauveur d'Alby   
(Albi-81), Hospitalisation non lucrative, 1192 salariés, l'UNSA devient le 1er syndicat avec 32,5 % des voix progressant de 7 points.  
La CFDT disparaît de l'entreprise.  
Extime Duty Free Paris  
(Tremblay-en-France-93), 1739 salariés, l’UNSA devient le 2e syndicat avec 34,1 % des suffrages et un gain de 240 voix.  
McDonald’s Paris Sud  
(Guyancourt-78), Restauration rapide, 987 salariés, l’UNSA obtient 21,1 %, soit une progression de 9 points, gagnant 60 voix, plus grosse 
progression. La CGT disparaît de l’entreprise.

Nidec Leroy-Somer, 1706 salariés - 7 CSE* - Métallurgie   
L’UNSA devient le 2e syndicat de l’entreprise gagnant 3 places avec 21,9 % des suffrages, soit un 
gain de 10 points et de 100 voix, plus grosse progression. 
•   Site de Gond-Pontouvre (16), 540 salariés, l’UNSA obtient avec 5,6 %. 
•   Site de St-Groux (16), 267 salariés, l’UNSA gagne sa représentativité et devient le 2e syndicat  
   avec 30,7 %. La CGC disparaît. 
•   Site de Sillas (Angoulème-16), 428 salariés, l’UNSA devient le 1er syndicat avec 40,6 %,  
   gagnant 10 points et 70 voix. 
•   Site de Fonderie (Angoulème-16), 428 salariés, l’UNSA maintient son statut de 1er syndicat  
   avec 56,3 %. 

Pensez à envoyer vos procès-verbaux à resultats@unsa.org

*CSE : Comité social et économique 
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Le CEFU devient l’UNSA Formation

Elsa Régent

Pourquoi un changement de nom ?  
 
Le CEFU continue d’exister. Il porte l’agrément et les labels.   
Mais en prenant le nom UNSA Formation, nous souhaitons une 
plus forte identification du centre de formation pour les  
militantes et militants de l’UNSA. Le centre de formation  
leur appartient. Il doit évoluer avec leurs besoins et se structurer 
toujours un peu plus en suivant les objectifs de l’UNSA.  
 
Quels sont les objectifs de l’UNSA Formation ?   
 
Former plus de militantes et militants pour les faire progresser 
sur le terrain. Les formations « UNSA Formation » sont uniques 
parce qu’elles sont à la fois techniques et militantes. Elles contri-
buent au développement de l’UNSA dans l’entreprise.  
Nous devons recueillir 150 000 voix dans le secteur privé pour 
atteindre les 8 % nécessaires à la reconnaissance de notre  
représentativité nationale. Et pour progresser également dans la 
Fonction publique, l’UNSA Formation donne les connaissances 
aux équipes de terrain et aux élus pour réussir leur développe-
ment et les aider dans leur mandat.  
 
Comment faire pour former plus de mili-
tantes et militants ? 
 
Nous sommes en cours de création d’une plateforme de  
réservations en ligne des formations. 
Toutes les militantes et tous les militants doivent trouver à 
l’UNSA Formation une réponse à leurs besoins. L’absence de 
moyen d’un syndicat, d’une section ou d’un CSE pour les élus ne 
doit pas être un obstacle à la formation.  Nous avons mis en place  

 
un tarif solidaire des formations pour que ceux qui le peuvent 
puissent contribuer plus largement au financement des  
formations. Cette solidarité nous permet de rendre la formation 
accessible au plus grand nombre.  
 
Pour que le centre de formation réponde en continu aux besoins, 
nous allons également améliorer l’évaluation de la qualité de nos 
formations. Nous avons aussi en projet de valoriser le parcours 
de la militante et du militant.  
 
Qui mieux que les militantes et les militants de 
l’UNSA Formation pour former les militantes 
et militants de l’UNSA ?  
  
L’UNSA Formation recrute des militantes et militants qui  
peuvent donner de leur temps pour être formatrices et  
formateurs sur des formations courtes (communication et  
délégués syndicaux). Elles peuvent être réalisées en congés  
formation avec autorisation d’absence et maintien du salaire. 
Chaque salarié dispose de 12 jours et les élus de 18 jours.    
 
Merci d’adresser vos candidatures à 
recrutement.militant@unsa.org 

©Robert Kneschke-stock.adobe.com

Actu nationale
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La CNAF qui constitue la « branche famille » de la Sécurité 
sociale est un acteur majeur des politiques familiales et  
sociales. Ses relations avec l’État se matérialisent par des 

Conventions d’objectifs et de gestion (COG) permettant de 
s’engager mutuellement sur des objectifs. Ces derniers sont  
ensuite déclinés localement dans chaque CAF.  
La précédente COG (2018-2022) affichait un bilan en demi-
teinte : objectifs difficilement atteints, dégradation de la relation 
aux usagers, retards accumulés dans les traitements des  
dossiers… et pour finir, des comptes 2022 non validés par la 
Cour des comptes, une première depuis plus de 10 ans !  
En cause : 5,8 milliards d’euros de versements indus et de  
prestations non versées à tort, un montant qui a doublé en  
quatre ans... Tout cela pose la question des moyens dont  
disposent le réseau relativement aux missions confiées :  
entre 2018 et 2022, plusieurs centaines de postes avaient été 
supprimés pour faire des économies…  
La nouvelle COG adoptée cet été est accompagnée de moyens 
supplémentaires, à la fois humains (+ 641 ETP) et financiers :  
+ 6 % en moyenne par an pendant 4 ans pour le Fonds national 
d’action sociale (FNAS). Ils seront nécessaires pour relever les 
défis auxquels la branche sera confrontée. 
 
Un versement de la solidarité à la source pour 
lutter contre le non recours 
 
La mise en place de la « solidarité à la source » est l’un des  
principaux chantiers de cette COG. C’est un dossier complexe 
car le versement automatique du RSA et de la prime d’activité 
nécessite de bien consolider les données de revenus des  
bénéficiaires afin de lutter contre le non recours et de limiter 

les erreurs. En 2025, la COG prévoit une mise en place : des  
expérimentations ont déjà eu lieu et se poursuivront d’ici là. 
C’était une revendication de longue date de l’UNSA qui propose 
de passer d’une logique de droits quérables à une logique de 
droits versés automatiquement et permettra d’éviter aux  
bénéficiaires de remplir des déclarations complexes. Il faudra  
veiller à ce que le calcul des ressources via le montant net social 
n’entraine pas des droits à la baisse ! 
 
On peut aussi regretter que les jeunes de moins de 25 ans  
restent exclus de la solidarité nationale... Pour l’UNSA un revenu 
de solidarité devrait être versé à minima aux 18-24 ans sans  
emploi, ni formation, ni étude, aux sortant de l’ASE, aux étudiants 
ayant de faibles ressources et aux jeunes en situation de handicap.  
 
Augmenter le nombre de places et la qualité 
d’accueil des moins de trois ans 
 
Le déploiement du service public de la Petite Enfance sera un 
autre dossier important. Le gouvernement s’est engagé à créer 
100 000 places d’ici 2027 et 200 000 en 2030 alors que le secteur 
traverse une crise profonde avec une forte pénurie de profes-
sionnels et qu’il faudra aussi réhausser la qualité d’accueil...  
Si le pilotage de ce service public de la Petite Enfance reste  
encore flou puisque le texte de loi est encore en débat au  
parlement, nous savons déjà que la contribution financière de la 
branche famille sera importante et que le rôle des CAF pourrait 
être renforcé. Les fonds de la branche famille seront aussi  
sollicités pour participer aux revalorisations des rémunérations 
du secteur, qu’il s’agisse des professionnels de l’accueil individuel 
ou collectif.  

CNAF : une nouvelle Convention 
d’objectifs et de gestion ambitieuse 

Actu nationale
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Martine Vignau 

La poursuite des politiques publiques pour les 
enfants et les jeunes 
 
Les politiques Enfance-Jeunesse bénéficieront de moyens supplé-
mentaires pour développer les accueils de loisir, augmenter la 
part d’enfants en situation de handicap accueillis, développer les 
activités des centres sociaux ou encore réduire les inégalités 
d’accès aux vacances.   
Une prestation va aussi être créée pour accroître le maillage  
territorial des points d’accueil écoute jeune (PAEJ) et le déve-
loppement des foyers de jeunes travailleurs se poursuivra.  
 
Renforcer les contrôles et la lutte contre la 
fraude organisée 
 
La CNAF devra aussi s’atteler à renforcer la lutte contre la 
fraude. La non-certification des comptes 2022 est en partie due 
à un manque de contrôles. Le service de lutte contre les fraudes 
à enjeux sera renforcé et bénéficiera de pouvoir de police  
judiciaire. Le réseau des CAF sera aussi doté de nouveaux outils 
et pourrait disposer de prérogatives supplémentaires dans le 
cadre de leurs opérations de contrôle des établissements.  
 
L’UNSA désormais présente dans les conseils 
d’administration des CAF 
 
L’UNSA bénéficie désormais de représentants dans les conseils 
d’administration des CAF, en tant que personnalités qualifiées. 
Après une série de formations décentralisées organisées au  
1er semestre, le secteur des politiques sociales et familiales  

organisait, les 14 et 15 septembre à Bagnolet, une nouvelle  
formation… Le jeudi après-midi, le directeur de la CNAF, Nicolas 
Grivel, a présenté les grands enjeux de la COG. Les débats ont 
amené à s’interroger sur le développement des modes d’accueil 
de la Petite Enfance, de la politique jeunesse et bien d’autres  
sujets d’actualité. La matinée du vendredi a été d’avantage  
consacrée à développer les orientations défendues par l’UNSA.  
 
Nous avons demandé à Djamel Tikouirt, co- 
secrétaire général du SEP-UNSA, ce qu’il avait 
retenu des deux demi-journées de formation.  
 
« Tout en considérant que les financements supplémentaires donnés 
à la petite enfance et au secteur de l’animation sont les bienvenus, on 
constate que les objectifs fixés dans la COG sont ambitieux et  
les moyens pourront encore manquer pour les réaliser. On peut aussi 
regretter que le « pass colo » ne concerne finalement qu’une faible 
tranche d’âge.  
On voit aussi que les questions liées à la politique Enfance-Jeunesse 
restent un angle mort et qu’il y a nécessité d’une réflexion globale 
pour mener des politiques publiques cohérentes allant de la petite  
enfance à la jeunesse. 
Notre préoccupation va être désormais de voir comment cela va se 
traduire sur le terrain car la CAF est un partenaire très important des 
structures de l’animation. On sait que c’est un secteur où il est aussi 
très difficile de recruter et que les salaires sont souvent la variable 
d’ajustement avec des temps partiels subis pour les animateurs.  
Au-delà de cette question salariale, il y a aussi celle des conditions de 
travail qu’il va falloir travailler. »  

UNSA MAGazine n°235 septembre 2023
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Les cotisations sociales représentent 58 % des ressources de la 
Sécurité sociale. 
 
Mais dans certaines situations l’État dispense les entreprises de 
payer les cotisations patronales.  
 
Tous les salaires des travailleurs du secteur privé peuvent être 
concernés, sous conditions, y compris les contrats de travail en 
alternance. 
 
Ainsi, toutes les entreprises du secteur privé (sauf les particuliers 
employeurs) peuvent prétendre à une exonération totale de 
leurs cotisations et de leurs contributions pour des salaires au 
niveau du SMIC.  
 
Depuis 1994, l’État a l’obligation de compenser toutes les exo-
nérations de cotisations sociales au budget de la Sécurité sociale. 
 
2022 Une forte augmentation des exonérations  
 
Selon les chiffres de l’URSSAF, le taux d’exonération des cotisa-
tions du secteur privé atteint un niveau record de 10,9 % en 
2022 (10,5 % en 2021, 9% en 2018, 5,1% en 2012). 
 
En 10 ans, ce taux a plus que doublé, ce qui montre l’essor des 
dispositifs d’allégements généraux sur la période. 
 
Le montant total des allégements de cotisations dont bénéficient 
les employeurs pour 2022 s’élève à 73,6 milliards d’euros 
(+13,1 % par rapport à 2021).  
 
96,7 % des montants d’exonérations soit plus de 71 milliards 
donnent lieu à une compensation de l’État au budget de la  
Sécurité sociale. 

Les heures supplémentaires représentent près de 85 % des  
exonérations non compensées, 2,6 milliards d’euros qui reste à 
la charge du budget de la Sécurité Sociale. 
 
Fin de l’argent magique... pour les employeurs 
aussi ?   
 
Alors que les comptes de la Sécurité sociale sont dans le  
rouge, l’UNSA demande que l’État compense intégralement les 
exonérations de cotisations sociales. Pour 2022, c’est 2,6 mil-
liards d’euros que l’État n’a pas reversés. Cette somme  
permettrait notamment de ne pas augmenter les franchises  
médicales - à la charge des seuls assurés sociaux - comme le  
gouvernement le prévoit pour 2024. 
 
L’UNSA revendique également la fin des exonérations pour les 
salaires compris entre 2,5 et 3,5 SMIC. Sans aucun effet ni sur 
l’emploi ni sur la productivité, ces exonérations coûtent environ 
4 milliards d’euros par an à l’État. Pour l’UNSA cette manne  
devrait plutôt revenir au budget de la Sécurité sociale.  
 
Au-delà des effets pervers de ces mesures qui incitent certains 
patrons à ne pas revaloriser les salaires, et au moment où le  
gouvernement ne cesse de demander des efforts aux deman-
deurs d’emplois et aux assurés sociaux, il n’est plus acceptable 
que l’État continue d’octroyer des exonérations de cotisations 
sociales sans conditionnalités aux les entreprises.  
 
Pour l’UNSA, tout exonération de cotisation sociale doit  
prouver son efficacité que ce soit en termes d’emploi, de salaire 
et de productivité notamment.  

Exonérations de cotisations sociales 

Forte hausse en 2022

Jean-Marc Maini

En France, les cotisations sociales contribuent exclusivement au financement de la Sécurité sociale.  
Elles constituent la majeure partie des recettes des branches maladie, famille, vieillesse, accident du  
travail/maladie professionnelle. L’UNSA est par conséquent très attachée à ce levier de financement de 
notre système de protection sociale.

©HJBC-stock.adobe.com
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financement, de gouvernance et de prévention, se pose avec une 
acuité croissante. Pour nous, il existe une évidente convergence 
d’intérêts entre les attentes des personnes confrontées à la 
perte d’autonomie et les besoins exprimés par les personnels 
intervenant en EHPAD ou dans les services d’aide à domicile. 
 
Nous revendiquons une forte amélioration des taux d’encadre-
ment dans les établissements pour parvenir à un taux d’un  
agent pour un résident. Nous revendiquons l’amélioration des 
conditions de travail, de rémunération et de formation des  
personnels, car des personnels mieux formés, mieux payés,  
disposant de plus de temps pour effectuer leur mission, c’est la 
garantie d’un service rendu aux personnes en perte d’autonomie 
de meilleure qualité, plus humain, laissant place à plus d’empathie 
et plus de bienveillance. Ces revendications, nous les portons 
déjà, au nom de l’UNSA au sein des CDCA, lors de l’élaboration 
des avis que nous avons à formuler. 
 
L’avis du Conseil économique social et environnemental ouvre 
des pistes de réflexion. Ces pistes, nous souhaitons les explorer 
conjointement avec les organisations syndicales de l’UNSA  
œuvrant dans ce secteur, en nous appuyant sur les mandats que 
nous nous sommes donnés à Dijon. 
 
Pouvoir d’achat 
Enfin, comment négliger dans un contexte inflationniste qui  
s’inscrit dans la durée, la question du pouvoir d’achat des retrai-
tés, et particulièrement des salariés qui passent à la retraite ? 
Trop longtemps, les retraités ont été considérés comme des  
privilégiés. La décennie qui vient de s’écouler a vu leur pouvoir 
d’achat s’éroder brutalement. Nous revendiquons un minimum 
de retraite au niveau du SMIC pour une carrière complète.  
Aujourd’hui, avec un niveau à 1420 euros, c’est la retraite 
moyenne qui tangente le niveau du SMIC. Pire, pour les nouveaux 
retraités, les primo-liquidants comme on dit en langage CNAV, 
la retraite moyenne est inférieure à la retraite moyenne de  
l’ensemble des retraités, et cela pour la quatrième année consé-
cutive. Les derniers chiffres de la DREES, publiés le mois dernier, 

situent cette pension moyenne à 1398 euros nets, 15 euros de 
plus que le SMIC.  On est bien loin dans la vraie vie de l’utopie 
mensongère d’un minimum de retraite à 1200 euros pour tous 
vendue par Olivier Dussopt pour nous faire avaler sa réforme 
des retraites. 
 
Alors dans ce contexte, nous estimons à l’UNSA Retraités, que 
la défense du pouvoir d’achat des retraités doit nous concerner 
tous, retraités anciens, retraités récents, et futurs retraités.  
Pour conserver et amplifier la syndicalisation des retraités, il nous 
faut aborder de front la question du maintien de leur pouvoir 
d’achat, et plus encore la question du pouvoir d’achat des 
futurs retraités. 
 
Place et rôle de l’UNSA Retraités au sein de 
l’UNSA 
Il nous semble impératif d’améliorer la transition entre l’activité 
et la retraite au sein de toutes nos organisations syndicales, pour 
aider les futurs retraités à construire les meilleures stratégies 
pour aborder cette transition, mais aussi pour les convaincre que 
le syndicalisme retraité est la meilleure des façons de  
défendre leurs droits de retraités en devenir et plus  
particulièrement leur pouvoir d’achat. 

Fiers d’être à l’UNSA et d’être les retraités de l’UNSA
L’équipe UNSA Retraités
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À l’UNSA Retraités, nous n’avons pas d’autre 
ambition que :  
l   d’aider les syndicats de l’UNSA, à l’appui de ce que  
    nous connaissons de ces dossiers, à construire ou  
    améliorer leurs stratégies dans ces domaines ;  

l   d’aider les retraités à mieux vivre leur retraite ;  
l   d’aider l’UNSA à devenir plus forte, en mettant au  
    quotidien notre disponibilité pour contribuer à la  
    faire vivre et à la renforcer. 
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Christine Savantré

Pour l’UNSA, il est urgent de revoir le financement de la 
formation professionnelle. D’ailleurs, le rapport de la Cour 
des comptes, publié en juin 2023(1), valide nos craintes,  

exprimées à plusieurs reprises, sur la mobilisation des fonds de 
tout l’écosystème pour répondre aux besoins de recrutement 
des entreprises(2).  
 
Une augmentation des contrats de 12 % fin juin 
2023 par rapport à fin juin 2022 
Selon la DARES(3), on dénombre 918 000 apprentis à la fin  
juin 2023, dont 83 200 contrats ont débuté depuis le début de 
l’année, soit + de 1,7 % sur un an.  
D’ici la fin du quinquennat, le gouvernement vise 1 million de 
nouveaux contrats, ce qui implique un impact sur le coût des 
 formations. En effet, France compétences, organisme régulateur 
de la formation professionnelle et principal financeur des CFA, 
dépense 9 milliards d’euros pour l’apprentissage. Depuis 3 ans, 
celui-ci est en déficit (4,6 milliards en 2020, 2,9 en 2021, 2,2 en 
2022 et 2,1 milliards annoncés pour 2023), malgré les 4 milliards 
injectés par l’État. 
 
Passage en force sur une nouvelle baisse des  
niveaux de prise en charge des coûts contrats 
(NPEC) 
Afin de pallier le déficit, la seule réponse de l’État pour réguler 
le système est notamment une nouvelle baisse des NPEC. Malgré 
un vote défavorable des organisations syndicales, patronales  
et des Régions, le Conseil d’administration (majoritairement 
composé des représentants de l'État) de France compétences a 
validé cette décision.  
 
Si France compétences a pour mission d’émettre des recomman-
dations sur les NPEC, la fixation de ces derniers revient pourtant 
aux branches.  
 

Une logique purement comptable 
L’UNSA regrette que les critères retenus pour la détermination 
des coûts soient inscrits dans une logique d’économie,  
n’intègrent pas des critères qualitatifs et que les aides à  
l’embauche ne soient pas davantage ciblées. En effet, les mesures 
d’économie ont notamment eu un effet négatif sur les formations 
des moins qualifiés.  
 
Cibler davantage les aides  
Bruno Coquet, économiste à l’OFCE, dans une étude publiée en 
juin 2023(4), souligne que la dépense publique a d’abord bénéficié 
aux jeunes qui en avaient le moins besoin. La raison essentielle 
est l’aide exceptionnelle mise en place depuis 2020 : 5000 € pour 
un mineur et 8000 € pour un majeur(5). « Un tel niveau de  
subvention est inédit. Rien d’équivalent n’a jamais été alloué à des 
contrats aidés, même dans le secteur non-marchand, même pour des 
jeunes rencontrant des difficultés d’insertion dans l’emploi ». 
 
Alors que le projet de loi de finances sera débattu cet automne 
sur fond de maîtrise de dépenses publiques, l’UNSA sera vigilante 
quant aux choix de l’exécutif sur le financement de la formation 
professionnelle et de l’apprentissage.  

Le financement de l’apprentissage  
dans la tourmente 
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Actu nationale

Les baisses de ressources successives des Centres de formation d’apprentis (CFA) risquent d'impacter  
l’offre sur l’ensemble du territoire. 
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(1) Rapport Cour des Comptes -La formation professionnelle-juin 2023 
(2) UNSA Mag 233 - Juin 2023 

(3) Dares - Système d'Information sur l'Apprentissage - septembre 2023 
(4)  Apprentissage : un bilan des années folles (Bruno Coquet  

Chercheur associé OFCE, Sciences Po) Juin 2023 
(5) Depuis le 1er janvier 2023, le montant de l’aide s’élève à 6000 €.  

Elle est octroyée la 1ére année de contrat quel que soit le diplôme préparé  










































